
ENTENTE DES MAUGES  

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADHESION – saison 2010 - 20 11 

Remplir en Lettres Capitales et cocher les cases 

Renouvellement : n° de licence |__|__|__|__|__|__|_ _|__|__|                               Création  |__|     

 

Nom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Prénom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Nom de jeune fille : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Sexe : F. .   M . 

Date de naissance : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| (jj/mm/aaaa)  Profession : 

Adresse complète : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__ 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__ 

Code Postal : |__|__|__|__|__|    Ville__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__  

Tél. __|__|__|__|__|__|__|__|__|__        Portable __|__|__|__|__|__|__|__|__|_ 

Mail |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__ 

Type de Licence choisie : Athlé Compétition |__|            Loisirs Athlé Santé |__|              Athlé Encadrement |__| 

Nationalité |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

Etrangers :Pour les étrangers, quelle que soit la nationalité et l’âge, joindre à ce formulaire les documents 
spécifiés dans la Circulaire Administrative (§ 3) et adresser la demande de Licence à la Direction Générale de la 
FFA. Le soussigné déclare expressément ne pas être licen cié dans la fédération étrangère du pays d’origine pour la saison en cours 

Certificat médical : (Article L3622 et suivants du Code de la Santé Publique) datant de moins de 3 mois (à 
joindre) 

Date du Certificat médical : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| (jj/mm/aaaa) 

ASSURANCES  (Loi du 16 juillet 1984, art 37 ; 38 ; 38-1 et suivants, modifiée par loi du 6 juillet 2000) 

La FFA, par l’intermédiaire d’Ecureuil Assurances IARD, assureur, propose : 

1. à ses Clubs : une assurance Responsabilité Civile garantissant la responsabilité du Club, des Bénévoles, Salariés et 
Licenciés ainsi que toute personne prêtant son concours à l’organisation de manifestation, au prix de 0,77 euro TTC. Un Club 
peut refuser le bénéfice de cette assurance proposée par la fédération, il doit alors fournir une attestation d’assurance prouvant 
qu’il répond aux obligations de la loi (Loi 6 juillet 2000, art 30). (Prise en charge par le club). 

2. aux Licenciés : une assurance  « garantie Individuelle Accident » de base/Assistance, couvrant les dommages corporels 
auxquels peut les exposer la pratique de l’Athlétisme, au prix de 0.70 €  (voir note d’info sur cette option) 

J’accepte l’assurance Individuelle Accident/Assista nce proposée.       |__|              OU 

Je refuse l’assurance Individuelle Accident/Assista nce proposée.        |__| 

Le soussigné refuse de souscrire à l’assurance Individuelle Accident/Assistance proposée et reconnaît avoir été informé des 
risques encourus lors de la pratique de l’Athlétisme pouvant porter atteinte à son intégrité physique. 

Date : |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__|     Signatu re pour la  garantie 
   individuelle accident : 

Le soussigné déclare expressément avoir pris connaissance des dispositions relatives à l’assurance exposées ci-dessus et des 
garanties optionnelles proposées (option 1 et 2) complémentaires (cf. tableau figurant au dos de la notice d’information), 
disponible près de vos entraîneurs. 



La notice d’information qui précise les 2 options complémentaires qui peuvent être souscrites par l’intermédiaire de Gras Savoye 
au moment ou vous recevrez votre licence. 
Tout titulaire d’une licence fédérale s’engage à respecter les statuts et règlements de la FFA. 

 
 

 

 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DIFFUSION DE L’IMAGE * 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………… 

demeurant ………………………………………………adhérent à l'Entente des Mauges,  

accepte l’autorisation et la diffusion de mon image (ou de l’image de mon enfant mineur) : 

nom : ………………… ………….prénom :………..……………….., 

prise lors de ses manifestations, compétitions et stages, sur ses différents supports de communication (plaquette, site internet, 
etc). 

* en application de l’article 9 du code civil. 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné ……………………………………………………, Représentant légal de l’enfant ………… …………..……………… 

Autorise :  

• mon enfant à pratiquer l’athlétisme au sein du Club : ……………………………………………………. 

• les responsables du Club (Entraîneurs, Dirigeants) à déplacer mon enfant en voiture, bus ou tout autre moyen de 
locomotion, lors des compétitions et sorties sportives. 

• les responsables du Club à prendre toutes décisions médicales en cas de nécessité lors des déplacements (stages, 
compétitions,…) 

 

AIDE AUX LICENCES DU CNDS : sous réserve de financement en 2010 
Une aide peut être accordée aux bénéficiaires de l’allocation rentrée scolaire. 

Je certifie bénéficier des aides à la rentrée scolaire pour mes enfants…          . si OUI cochez cette case                  |__| 

Et que mon quotient familial est inférieur à 700 €  merci de fournir un justificatif de votre caisse d’ allocation familiale . 

 

Signature de la licence 

Fait à …………………………………………………, le……………………………………………… 

Signature du Licencié                                                  et (des parents ou représentant Légal si le licencié est mineur) 

précédée de la mention « Lu et approuvé »  

 

 

Loi « Informatique et libertés » (Loi du 6 janvier 1978) - Le soussigné dispose d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations portées sur sa fiche individuelle. Ces informations sont destinées à la FFA et peuvent être communiquées à des 
tiers sans limitation. Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre : . |__| l’absence de réponse vaut acceptation) 

ENGAGEMENT DE L’ATHLET E de Benjamins à Vétérans  
 

Je m’engage à participer au minimum à 4 compétitions dans la saison, ceci permettra à l’athlète de marquer ses points pour le 

classement national du club, à savoir les plus importantes : les championnats départementaux (cross/indoor/athlé/interclubs.) et 

les Championnats par équipes qui sont une priorité que l’on ne peut refuser sans excuse valable motivé e : en cas de 

refus, par un athlète sélectionné, le club pourra l ui refuser l’inscription à un championnat individue l. Chacun doit donc  

retenir ces dates dès la réception du calendrier de la saison (hivernale puis estivale) 


